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CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES ENTRE LA BOAD ET LE GROUPEMENT DE CABINET FINHARMONY-KERIUS, POUR LA REALISATION D’UNE MISSON RELATIVE A LA MISE EN PLACE D’UN MECANISME DE COUVERTURE DU RISQUE DE CHANGE DE LA BOAD 








									







ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE
Une partie des ressources mobilisées par la Banque est libellée en devises hors euros. De ce fait, elle est exposée aux fluctuations des cours des devises telles que le dollars US, le DTS, le yen japonais.  Au 31 décembre 2014, cette exposition se présente comme suit :

	Devises
	Encours au 31/12/2014

	USD
	8 643 679,76

	DTS
	85 328 782,01

	CHF
	2 214 541,70



Cette exposition représente huit pour cent (8%) de l’endettement total de la Banque au 31/12/2014.

Jusqu’au passage de la Banque aux normes IAS/IFRS en 2010, cette situation était gérée en intérêts courus avec le mécanisme de couverture de risque de change interne (fonds de couverture du risque de change). Avec les IFRS et la prise en compte dans le résultat net du risque de change positif comme négatif consommé comme potentiel, ce mécanisme est devenu inopérant. Depuis 2010, l’impact du risque de change à la BOAD a  évolué comme suit :

	Année
	Risque net de change (en M FCFA)

	
	Consommé
	Potentiel

	2010
	48
	-1 028

	2011
	-17
	-2 162

	2012
	-49
	1 328

	2013
	-13
	2 852

	2014
	-56
	-4 676



Aussi, la Banque a souhaité mettre en place un mécanisme pour la couverture de son risque de change.



CHAPITRE II :	 CONDITIONS PARTICULIERES

Article 18 : Objet du Contrat
Le contrat a pour objet la réalisation d’une mission en vue d’aider la Banque dans la mise en place d’un mécanisme pour la couverture de son risque de change.

Les objectifs spécifiques de cette mission consistent à :
a) doter la Banque d’un mécanisme de couverture du risque de change qui permette de neutraliser l’impact des fluctuations des cours des devises sur son compte d’exploitation ;

b) s’assurer qu’à chaque moment, la couverture prend en compte non seulement les échéances de l’exercice mais également le stock résiduel de la dette ;

c) assurer un transfert de compétences en vue d’une maitrise et d’une autonomie dans la gestion de l’instrument mis en place. 


Les Services à fournir dans le cadre de l’Etude sont décrits dans les TDR.
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ANNEXE 1 : TDR DE LA MISSION
ANNEXE 2 : PLANNING D’EXECUTION DES TRAVAUX
	ETAPES
	INTITULES
	PERIODE
	DUREE EN JOURS/HOMMES
	RAPPORTS

	1
	Diagnostic
	Juillet
	7
	Rapport de diagnostic au plus tard le 31 juillet 2015

	2
	Propositions de la solution
	Août
	10
	Rapport de propositions de solution au plus tard le 31 août 2015

	3
	Déploiement, pérennisation  et formation
	Début septembre
	15
	Rapport final au plus tard le 30 septembre
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